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Aussac-vadalle le 

Monsieur Cyril ASTIER et









Madame Sylvie RIFFE







Pétale 4 – Appartement 8 – La Foucaudie








16440 NERSAC 


Objet :

Construction d’une habitation à Ravaud

Madame, Monsieur,

Comme suite à une remarque des services de l’équipement, il apparaît que les entrepreneurs chargés de la construction de votre maison à Ravaud Commune d‘AUSSAC-VADALLE ont réalisé un accès sur la départementale n°40 en comblant le fossé.

Or, aucune demande de permission de voirie n’a été faite auprès de la mairie pour demander l’accès sur la départementale. Toute ouverture d’accès sur une départementale doit faire l’objet d’une demande auprès de la mairie qui la transmets aux services de l’Equipement pour instruction. L’autorisation est donnée par le Président du Conseil Général de la Charente vu le classement de la voirie limitrophe qui est une route départementale.

Par conséquent, et afin de régulariser la situation, je vous demande de vous rapprocher du secrétariat de mairie aux heures d’ouverture (mardi et vendredi de 13h30 à 18h00) pour établir les documents nécessaires. Afin de ne pas perdre de temps, veuillez vous munir d’un plan cadastral qui sera joint à la demande de permission de voirie.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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